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1. DEROGATIONS CONCERNANT DES ESPECES DE FLORE STRICTEMENT 

PROTEGEES 

Nom de 

l’espèce 

 Nombre de 

permis 

délivrés 

 Nombre de 

spécimens 

(si possible) 

 Motif de 

délivrance 

des permis
1)

 

 Impact sur la 

population 

         

Pas de dérogations. 

 
1)

  A – recherche/éducation/repeuplement ou réintroduction 

 B – exploitation 

 C – autre intérêt public prioritaire (lequel ?) 

2. DEROGATIONS CONCERNANT DES ESPECES DE FAUNE STRICTEMENT 

PROTEGEES (ANNEXE II) 

Nom de 

l’espèce 

 Nombre 

de 

permis 

délivrés 

 Nombre 

d’individus 

(si 

possible) 

 Action 

autorisé

e (a à f) 

 Motif 

(i à 

v) 

 Moye

n de 

mise à 

mort/ 

captur

e 

 Impact  

sur la 

populatio

n 

Canis lupus             

2009  3 
1)

  3  a  ii  tir  aucun 

2010  1 
2)

  1  a  ii  tir  aucun 
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1)

 Autorité qui a délivré l'autorisation: Canton du Valais (2); Canton de Lucerne (1) 

Seul un tir fut effectué en 2009 par le Service de la chasse, de la pêche et de la faune (SCPF), Canton 

du Valais 

2)
 Autorité qui a délivré l'autorisation: Canton du Valais 

 Autorité qui a effectué le tir: Service de la chasse, de la pêche et de la faune (SCPF), Canton du 

Valais 

3. DEROGATIONS CONCERNANT LA FAUCONNERIE 

Pour chaque espèce utilisée en fauconnerie, indiquez (en employant une feuille par espèce) : 

Nom de l'espèce : 

Nombre d'oiseaux tenus en captivité (après l'entrée en vigueur de la Convention) : 

Origine des oiseaux :  % capturés à l'état sauvage dans le pays 

        % importés 

      100 % élevés en captivité 

Population sauvage estimée (dans le pays) : 

Nombre d'oiseaux capturés à l'état sauvage chaque année : 

Nombre d'oiseaux importés (indiquez le pays d'origine) : 

Moyens de capture autorisés : 

Contrôles effectués : 

4. DEROGATIONS CONCERNANT DES ESPECES DE FAUNE PROTEGEES 

(ANNEXE III) 

Nom de l’espèce  Exceptions faites 

Mergus merganser:   

2009/2010  divers 
1) 

Ardea cinerea:   

2009/2010  divers 
1) 

 

1)
 Les autorités cantonales peuvent délivrer des autorisation pour des tirs de régulation seulement si le 

dommage est établi et que d’autres mesures ne peuvent être appliquées. Le nombre d'autorisation 

délivrés n'est pas recensé au niveau fédéral. 

²Pour les autres espèces, voir la Statistique fédéral de la chasse: http://www.wild.unizh.ch/jagdst/ 

5. DEROGATIONS CONCERNANT LES MOYENS DE CAPTURE ET DE MISE A 

MORT ENUMERES DANS L’ANNEXE IV 

Nom de l’espèce  Nombre 

de 

permis 

délivrés 

 Nombre de 

spécimens 

(approx.) 

 Motifs  Méthodes 

employées 

 Impact  

sur la 

population 

Sanglier      b  7  aucun 

Oiseaux: divers 

espèces 

 divers
1)

    d  10  aucun 

1) 
Les oiseaux ont été bagués et relâchés, mais pas tués. Si questions, contacter la Station ornithologique suisse: 

www.vogelwarte.ch 

http://www.wild.unizh.ch/jagdst/

